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Préfecture de l’Allier
Mission interministérielle de coordination
Suivi et étude des dossiers départementaux

Extrait de l'arrêté préfectoral n°1370 bis / 2019 du 29 mai 2019 portant déclaration d'utilité publique le projet
de  la  liaison  nord  du  boulevard  urbain  de  Vichy-Cusset  dans  le  cadre  de  la  3è  tranche  de  travaux
d'aménagement  présenté  par  la  communauté  d'agglomération  Vichy  Communauté  et  déclaration  de
cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation dudit projet

Article 1  er   : Est déclaré d’utilité publique, tel qu’il figure au dossier d'enquête publique fourni, le projet de
liaison nord du boulevard urbain de Vichy-Cusset dans le cadre de la 3è tranche de travaux d'aménagement
sur les territoires de Cusset et Vichy, présenté par la communauté d'agglomération Vichy Communauté.
Le  maître  d'ouvrage  responsable  du  projet  devra  se  conformer aux  prescriptions énoncées  au  cours  de
l'instruction de son dossier, et respecter les différentes dispositions réglementaires en vigueur concernant ce
projet.
Article 2 :  La communauté d'agglomération Vichy Communauté est autorisée à acquérir soit à l’amiable,
soit par voie d’expropriation,  les parcelles nécessaires à la réalisation du projet respectivement visées et
désignées sur l’état parcellaire annexé au présent arrêté.
Article 3 : Le présent arrêté déclarant d'utilité publique le projet susvisé est prononcé pour une durée de cinq
ans.  Au-delà  de  ce  délai,  si  le  transfert  de  propriété  n'a  pas  eu  lieu  et  qu'aucune  prorogation  n'a  été
prononcée, le projet devra faire l'objet d'une nouvelle procédure de déclaration d'utilité publique.
Article 4 : Sont déclarées cessibles immédiatement pour cause d'utilité publique au profit de la communauté
d'agglomération  Vichy  Communauté,  les  parcelles  du  plan  dont  les  propriétaires  sont  respectivement
identifiés dans l’état parcellaire annexé au présent arrêté.
Article 5 : Le présent acte devra être transmis au Juge de l'expropriation dans un délai de moins de 6 mois,
faute  de quoi  l'arrêté  de cessibilité deviendra caduc et  l'ordonnance d'expropriation ne pourra  plus  être
prononcée qu'à l'issue d'un nouvel arrêté de cessibilité dans les délais de validité de la déclaration d'utilité
publique. 
Article 6 : Un extrait du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Allier.
Article 7 :  Le présent arrêté, en tant qu'il vaut déclaration d'utilité publique, fera l'objet d'un affichage à
l'hôtel d'agglomération de Vichy Communauté et en mairies de Cusset, Vichy et Creuzier-le-Vieux, pendant
une durée de 2 mois. 
Article  8 :  Le  présent  arrêté,  en  tant  qu'il  vaut  déclaration  de  cessibilité,  fera  également  l'objet  d'une
notification  individuelle  par  la  communauté  d'agglomération  Vichy  Communauté,  aux  propriétaires  des
parcelles visées et désignées sur l’état parcellaire annexé au présent arrêté.
Article 9 : Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand,  6  Cours  Sablon  -  63033 Clermont-Ferrand  Cedex,  dans  un  délai  de  deux  mois  qui
commencera à courir à compter de son affichage aux endroits cités à l'article 7 du présent arrêté s'agissant de
la déclaration d'utilité publique et à partir de sa notification individuelle aux intéressés pour la cessibilité. Le
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyen" accessible par le
site internet www.telerecours
Article 10 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Allier,  le  président  de  la  communauté
d'agglomération Vichy Communauté, les maires de Cusset, Vichy et Creuzier-le-Vieux sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera transmise pour information à la
sous-préfète de Vichy. 

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

SIGNÉ

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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